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ARRÊTÉ N°123/2019 DU 7 FÉVRIER 2019 
 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L’EXPLOITATION S.A.R.L. « LA VOLIÈRE DES ÎLES » 
RELATIVE À L’INDEMNITÉ SPÉCIALE AGRICOLE (ISA) POUR L’ANNÉE 2018 

 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 fe vrier 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives a  l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales ; 
 
VU  le de cret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 2000-

321 du 12 avril 2000 relatif a  la transparence financie re des aides octroye es par les 
personnes publiques ; 

 
VU le Code Local des Investissements – Titre V – Articles 23 a  26 ; 
 
Vu la de claration de l’ISA 2018 de l’exploitation « La Volie re des I les » du 9 janvier 2018 ; 
 
VU l’avis de la Commission des affaires Agricoles du 29 janvier 2019 relatif a  l’attribution de 

l’ISA 2018, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Le pre sent arre te  a pour objet la participation financie re de la Collectivite  Territoriale 
au dispositif d’Indemnite  Spe ciale Agricole (ISA) a  Saint-Pierre et Miquelon pour l’anne e 2018, au 
profit de la SARL “La Volie re des I les”, repre sente e par son ge rant M. Franck DETCHEVERRY. 
 
Article 2 : Le montant de l’aide est de 14 190,00 €, correspondant aux donne es de clare es lors de 
la campagne de l’ISA 2018. Les documents fournis lors de la demande d'ISA 2018 a  la Direction 
des Territoires, de l’Alimentation et de la Mer (DTAM) seront conside re s comme justificatifs de la 
production de l’exploitation. 
 
Article 3 : La de pense sera prise en charge sur le budget 2019 de la Collectivite  Territoriale a  la 
Nature 6574– Fonction 928 –Chapitre 65. 
 
Article 4 : Le versement de la subvention au be ne ficiaire aura lieu en une seule fois, dans la limite 
des cre dits disponibles. Cette aide sera verse e sur un compte ouvert au nom de l’exploitation "La 
Volie re des I les". 
 
  



Article 5 : Le demandeur s’engage a  se soumettre et a  faciliter l’ensemble des contro les 
administratifs et sur place qui pourraient re sulter de l’octroi de cette aide. En cas de non-respect 
de l’un de ses engagements, le be ne ficiaire sera tenu de rembourser tout ou partie de la subvention. 
 
Article 6 : Le Directeur des Territoires, de l'Alimentation et de la Mer, la Directrice des Finances et 
des Moyens de la Collectivite  Territoriale et le Directeur des Finances Publiques sont charge s de 
l’exe cution du pre sent arre te . 
 
Article 7 : Le pre sent arre te  fera l’objet des mesures de publicite  prescrites par la loi et sera 
transmis au repre sentant de l’E tat a  Saint-Pierre et Miquelon. 
 
 
 

 
 

 
Transmis au représentant de l’État 

Le 08/02/2019 
 
Publié le 08/02/2019 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 4ème Vice-Président 

 
 
 

Jean-Yves DESDOUETS 
 

 

 
 
 
 
 
Destinataires : 
- Pre fecture – Contro le de la le galite  
- Direction des Finances Publiques 
- Journal Officiel 
- Direction des Finances et des Moyens 
- DTAM 
- Inte resse  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la pre sente de libe ration est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Pre sident du Conseil Territorial – Ho tel du Territoire, Place Monseigneur MAURER, BP 
4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Pre fecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit e tre introduit dans les deux mois suivant la notification de la de cision de refus (refus initial ou refus 
conse cutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date a  laquelle le refus implicite de l’administration 
est constitue  (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 


